
Article 1 – Objet 
Ce présent règlement, complément des statuts du District de l’Ain a pour objet de déterminer 
les attributions du Comité de Direction et de son Bureau, des Commissions et de leurs 
membres, de régler les relations de ces organismes entre eux et avec les clubs. 
 
La Fédération et ses organes déconcentrés, en tant qu'organes chargés d'une mission de 
service public déléguée par l'Etat, défendent les valeurs fondamentales de la République 
française et doivent mettre en œuvre les moyens permettant d'empêcher toute 
discrimination ou atteinte à la dignité d'une personne, en raison notamment de son origine 
ethnique, sa nationalité, sa situation géographique, sa langue, ses convictions politiques et 
religieuse, de sa situation sociale, de son apparence physique, de son handicap, son sexe ou 
son orientation sexuelle.  
Par ailleurs, le respect de la tenue règlementaire et la règle 50 de la Charte olympique assurent 
la neutralité du sport sur les lieux de pratique. 
A ce double titre, sont interdits, à l’occasion de compétitions ou de manifestations organisées 
sur le territoire de la Fédération ou en lien avec celles-ci :  
- tout discours ou affichage à caractère politique, idéologique, religieux ou syndical, 
- tout port de signe ou tenue manifestant ostensiblement une appartenance politique, 
philosophique, religieuse ou syndicale,  
- tout acte de prosélytisme ou manœuvre de propagande, 
- toute forme d’incivilité. 
Toute personne contrevenant à ces dispositions fera l’objet de poursuites disciplinaires et/ou 
pénales. 
Les officiels doivent veiller au respect des dispositions susvisées. 
 


